
DEPARTEMENT COMMUNAUTE D’AGGLOMERATIONCOMMUNAUTE D’AGGLOMERATION
DE LA CHARENTE DU GRAND ANGOULEMEDU GRAND ANGOULEME

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 28 JUIN 2007

LE  VINGT HUIT JUIN DEUX MILLE SEPT à  18h00,  les membres du conseil 
communautaire  se  sont  réunis  au  siège  social  25  boulevard  Besson-Bey  à 
ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président.
Date d’envoi de la convocation : 22 juin 2007

Membres présents : 

Philippe  MOTTET,  Jean-Claude  BEAUCHAUD,  François  NEBOUT,  Denis 
DOLIMONT,  Bernard  CHARRIER,  Michel  BRONCY,  Robert  CHABERNAUD, 
Bernard  SAUZE,  Philippe  BERTHET,  Jean-Claude  BESSE,  Bernard 
BIRONNEAU, André BONICHON, Jean-Claude BONNEVAL, Jean BOUGETTE, 
Michel  CHAVAGNE,  Bernard  CONTAMINE,  Jean-Yves  DE  PRAT,  Jean 
DUMERGUE,  Guy  DUPUIS,  François  ELIE,  Annie  FOUGERE,  Maurice 
FOUGERE,  Maurice  HARDY,  Michel  HUMEAU,  Didier  LOUIS,  Jean 
MARDIKIAN,  Jean-Claude  MOGIS,  Daniel  OPIC,  Alain  PIAUD,  Christian 
RAPNOUIL, Jacqueline WILDE

Ont donné pouvoir :

Lionel  MERONI  à  Jean  DUMERGUE,  Bernard  ALLIAT  à  Philippe  MOTTET, 
Louis DESSET à Bernard SAUZE, Martine FAURY à Jean-Claude MOGIS, Jean-
Pierre  GRAND  à  Alain  PIAUD,  Gérard  MARQUET  à  François  ELIE,  Jean-
Jacques SYOEN à Jean-Yves DE PRAT, Gilles VIGIER à Jean-Claude BESSE

Excusé(s) :

Excusé(s) représenté(s) :

Patrick RIFFAUD par  Jacqueline WILDE

Délibération 
n° 2007.06.241

Convention avec le 
Centre d'Information 
des Droits des 
Femmes (CIDF) 
dans le cadre du 
PLIE/FSE : avenant 
n° 1



Vu la délibération n° 115 du 23 mars 2007 relative à l’attribution des subventions et 
participations aux associations pour l’année 2007,

Vu  la  convention  n°  01ALI  004/2007  entre  la  ComAGA  et  le  CIDF  relative  à 
l’accompagnement local des bénéficiaires du PLIE,

L’ARTICLE 1er paragraphe 7 de la convention suscitée prévoit la mise à disposition d’un 
accompagnateur  d’insertion  en la  personne de Mme Joëlle  GALINON. Cette  dernière étant 
appelée à exercer de nouvelles fonctions, le CIDF propose son remplacement par Madame 
Valérie ROBLET – SENERS à compter du 1er juillet 2007.

Je vous propose :

D’APPROUVER l’avenant n° 1 à la convention avec le Centre d’Information des Droits 
des Femmes (CIDF) modifiant l’article 1er paragraphe 7 relatif  au nom de l’accompagnateur 
local d’insertion et d’autoriser Monsieur le Président à la signer.

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

A L'UNANIMITE,
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

05 juillet 2007

Affiché le :

06 juillet 2007
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